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Délibération relative à Projet d'avenant n"3 au lot n°6 - Travaux de construction d'un Pôle
Culturel à Lacaune

Séance du 28 février 2024
Délibération n°D_2024_038

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents : 28
Absents:
- dont suppléés : 0
- dont représentés : 8

Votants: 36
- dont « pour » : 36
- dont « contre » : 0
- dont abstention : 0

Le 28 février 2024 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes des
Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 14 février 2024, s'est réuni
sous la présidence de Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert BARTHE,
Evelyne BOUSQUET, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL,
André CABROL, Isabelle CALVET, Richard COLLET, Francis CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude
DURAND, Jacques FABRE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Georges MEROU, Sandra RAMOND,
Anne-Lise SAUTEREL, Didier SENEGAS, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Armelle
VIALA, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés : Alain BARTHES représenté par Georges MEROU, Marie CASARES représentée par
Pierre BAILLY, Marie-Françoise CROS représentée par Didier SENEGAS, Pierre ESCANDE représenté
par Max ALLIES, Jacqueline GRANIER représentée par Richard COLLET, Antoine PROENCA
représenté par Bernard DURAND, Moïse ROQUES représenté par Anne-Use SAUTEREL, Christian
THERON représenté par Isabelle CALVET

Excusés: Alexis BENAMAR, Jacques CALVET, Jim RONEZ

Secrétaire de séance: Robert BOUSQUET

Objet : Projet d'avenant n3 au lot n6-Travaux de construction d'un Pôle Culturel à Lacaune

Le sas d'accès à la salle et à la régie était prévu initialement en béton brut. Compte tenu de la
proximité de la médiathèque et des potentiels allers et venues du public et/ou du personnel depuis
la régie, il semble plus cohérent de demander au plâtrier d'équiper le sas comme la régie, à savoir
avec un faux plafond acoustique autoporté et un habillage TONGA.
Le plâtrier devra aussi reprendre des finitions sur les nez de marches devant accueillir les sièges
suite à l'ajout des prises.
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L'avenant de décompose ainsi :
Item Désignation chapitre Uté Qté Prix Prix Total Prix Total

unitaire HT TTC
HT

1.1 Fourniture et mise en œuvre m? 16.43 93.00 € 1527.99 € 1833.59 €
d'un faux plafond (BA18 +
BA18 twin + laine 200mm)

1.2 Fourniture et mise en œuvre m' 16.43 44.00€ 722.92 € 867.50 €
d'un faux plafond TONGA
noir

1.3 Approvisionnement / finition Ens 1 450.00 € 450.00 € 540.00 €
/ nettoyage sommaire
TOTAL 2 700.91 € 3 241.09 €

L'avenant au marché se présentera donc ainsi :
Montant Montant Montant Pourcentage Nouveau
initial avenant avenantLot n°
marché déjà validé proposé global montant

€HT €HT €HT Avenants du lot€ HT

6 - Platrerie
MASSOUTIER 219 361,29 33 678,10 2 700,91 16,58 % 255 740,30
Avenant n°3

Le détail de l'avenant est annexé à la présente délibération.

Il est ainsi proposé aux membres du Conseil Communautaire d'autoriser Monsieur le Président à
signer l'avenant n°3 au lot n°6 du marché de construction du pôle culturel à Lacaune et toutes les
pièces afférentes au dossier.

Entendu le rapport du Président,
Le Conseil de Communauté,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• d'autoriser Monsieur le Président à signer l'avenant n°3 au lot n°6 du marché de construction du
Pôle Culturel à Lacaune,

• d'autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance- Robert BOUSQUET
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